


Agissant en vertu de : 

D'un jugement rendu par le Tribunal d'instance de Paris XVIIème en 
date du 14 Juin 2019 et signifié 06 aout 2019, actuellement définitif, 
suite au certificat de non - appel délivré en date du 15 janvier 2020. 

De la résolution numéro 2 du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
des Copropriétaires en date du 08 Octobre 2018. 

D'une inscription d'hypothèque publiée au service de la publicité 
foncière de Paris le 18 juin 2019 Volume B 214P09 2029 V n°1034, 
régularisée en date du 07 Septembre 2019 sous le numéro volume B 
214P09 2019 V n°1478. 

De l'extrait de la matrice du rôle de la contribution foncière. 

- D'un commandement de payer valant saisie immobilière signifié par
acte de la SAS DE LEGE LATA - CDJA, Huissier de Justice associé 40
Rue de Monceau 75008 PARIS en date du 07 Septembre 2020.

Des articles R 322 - 1 et R 322 - 2 et suivant du Code des Procédures 
Civiles d'Exécution. 

Me suis transporté ce jour à 09 heures devant l'immeuble sis 123, avenue de 
Clichy 75017 PARIS à l'effet de dresser le Procès-Verbal descriptif du dit bien 
immobilier ci-après désigné et appartenant à: 

- 

Dont le requérant se propose de poursuivre la vente judiciaire. 

Là étant en présence de *****************, nièce du mari de Madame 
******************T et occupant actuellement à titre gratuit 
l'appartement, de Messieurs Hervé PAILLARD et Jean Louis SCHIERE, 
Diagnostiqueurs du Cabinet PAILLARD dont le siège social est 64, 
boulevard de Charonne 75020 PARIS, j'ai procédé à la description suivante 





Tel que lesdits biens et droits immobiliers existent, s'étendent, se 
poursuivent et comportent dans leurs parties privatives et communes avec 
toutes leurs aisances et dépendances et tous droits quelconques pouvant y 
être attachés sans aucune exception ni réserve. 

2. Origine de Propriété

Le dit bien immobilier appartient à **********************, suite à 
l'acquisition qu'elle en a faite de Monsieur et Madame ***********, suite à 
un acte notarié en date du ************** passé par 
****************************

Ainsi qu'il est précisé dans le commandement valant saisie immobilière 
délivré le 07 septembre 2020 précédemment visé. 

3. Conditions d'occupation et charges :

Les deux appartements sont meublés. 

Concernant le lot numéro 6 donnant sur rue, cet appartement est 
actuellement occupé par **************à titre gratuit, et qui dispose des 
clefs des deux appartements et de la cave. 

Elle me précise être la nièce du mari de **************, propriétaire. 

Le Syndic de copropriété est représenté par le cabinet GESIP dont le siège 
social est 124 Avenue de Malakoff 75116 PARIS. 

Le bâtiment dispose de la fibre Orange et du tout à l'égout. 

Madame ***************** ne connait pas le montant des charges de 
copropriété, taxe d'habitation et taxe foncière. 

La propriétaire étant *******************, elle n'a pas réussi à la joindre. 

Celle-ci devrait pouvoir fournir les informations ultérieurement. 

4. Situation géographique :

L'avenue de Clichy est située dans le ! 7ème arrondissement de Paris à 
environ 500 mètres de la Place de Clichy. 








































